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FONCTIONNEMENT DU NOM DANS LE LANGAGE 

 

RAKOTOMALALA Jean Robert & SOILIHY Yasmine 

Résumé : 

Le but de cet article est de mettre en évidence le fonctionnement du nom dans le 

langage. Notre habitude linguistique nous apprend que les choses existent indépendamment 

du nom, mais ce qui va être démontré dans ce travail est que la nomination est un acte de 

langage qui promet littéralement les choses à l’existence comme en témoignent les tabous 

linguistiques et les procès en diffamation.  

Mots clés : nom, déterminant, usage, mention, acte de langage, relativité linguistique, 

délocutif.  

Summary:  

The purpose of this article is to highlight the functioning of the name in the language. 

Our linguistic habit teaches us that things exist regardless of the noun, but that will be 

demonstrated in this work is that the appointment is an act of language that literally promises 

things to existence as evidenced by linguistic taboos and the defamation suit. 

Key words: noun, key, use, reference, speech Act, delocutive, linguistic relativity. 

FONCTIONNEMENT DU NOM DANS LE LANGAGE 

Nous allons commencer par un aperçu du comportement syntaxique du nom sur la 

base de la différence entre nom en mention et nom en usage. Il est admis que le nom en 

mention bloque la référence pour exhiber seulement sa forme. On peut parler en son endroit 

de sui-référentialité ou de signe autonymique. Seulement, par son sens, le nom en mention 

fixe déjà l’ensemble des référents susceptibles d’être désignés par son usage. L’usage d’un 

nom emprunte la voie de l’énonciation et dès lors le choix du déterminant montre le mode de 

donation de l’objet ou de la référence. 

Pour abréger la discussion, disons que le nom en mention est le type et, en usage il est 

le token selon une terminologie héritée de PEIRCE en ces termes, selon une reproduction de 

RECANATI : 

Une façon usuelle d’estimer le volume d’un manuscrit ou d’un livre imprimé est de compter 

le nombre des mots. Il y aura ordinairement à peu près vingt « le » par page, et bien sûr ils 

comptent comme vingt mots. Dans un autre sens du mot « mot », cependant, il n’y a qu’un 

seul mot « le » en français ; et il est impossible que ce mot soit visible sur une page, ou audible 

dans une séquence sonore, pour la raison qu’il n’est pas une chose singulière ou un 

événement singulier. Il n’existe pas ; il détermine des choses qui, elles existent. (…) Je 

propose de l’appeler type. Un événement singulier qui n’a lieu qu’une fois et dont l’identité 

est limitée à cette occurrence, ou un objet singulier (ou une chose singulière) qui est en un 

point singulier à un moment déterminé (…) comme ce mot-ci ou celui-là, figurant à telle ligne, 



telle page de tel exemplaire particulier d’un livre, recevra le nom de token. (RECANATI, 1979, 

p. 72) 

Ce qui veut dire que le passage du type au token est assuré par les déterminants qui 

relèvent de la décision du sujet de l’énonciation à des fins d’orientation dans le rapport 

interlocutif. Nous parlons ici de rapport interlocutif qui peut être compris comme l’essentiel 

de la préoccupation de la pragmatique pour diverses raisons qui ne font qu’une.  

La première de ces raisons peut apparaître paradoxale, mais il ne faut pas ici faire 

montre d’une résistance au changement, mais suivre le raisonnement qui se dessine. L’idée 

qui a encore cours dans le domaine de la linguistique est le cloisonnement des disciplines. Il 

s’agit d’un cloisonnement qui est consécutif à une théorie qui dit en substance que puisqu’on 

ne peut pas tout étreindre, il faut choisir. 

Ainsi, quand on étudie le rapport du langage et ce qu’il désigne, la discipline s’appelle 

sémantique, quand l’étude porte sur le rapport des signes entre eux, on fait de la syntaxe ; et 

quand c’est le rapport du langage à ses locuteurs qui est mis en jeu, l’étude s’appelle 

pragmatique. Cette partition au sein de la linguistique tend à nous faire croire que ces 

disciplines sont indépendantes les unes des autres.  

Cette manière de faire n’est pas favorable à la pragmatique. Non seulement, elle est 

considérée comme un nouveau territoire qui fait doublon avec la sémantique, mais en plus, 

elle a une mauvaise réputation puisque considérée comme la « poubelle » de la linguistique. 

Pourtant ce n’est pas ainsi que CARNAP conçoit les choses. Il introduit une analyse 

fonctionnelle de la langue dans le sens que les structures linguistiques sont commandées par 

des buts pragmatiques au point que Pierre BANGE résume cette position qui est une véritable 

rupture épistémologique en ces termes : 

Ici, la pragmatique doit plutôt être regardée comme l’aspect le plus englobant de la théorie 

linguistique, celui qui « commande » les autres, qui les détermine. (…) 

La pragmatique fonde la sémantique, qui fonde elle-même la syntaxe. (BANGE, 1992, p. 9) 

On peut illustrer immédiatement cette position. La question de la préservation de la 

face est cruciale en pragmatique. C’est elle qui commande la forme des énoncés afin de ne 

pas perdre la face dans le rapport interlocutif. Ainsi en ce qui concerne les déterminants du 

nom, le choix entre défini et indéfini peut être pertinent dans ce cas. 

Lorsque l’on offre quelque chose, il est hors de question d’en limiter la quantité. Le 

français dispose à cet effet d’un déterminant spécifique qui est rendu par l’absence de 

déterminant dans la plupart des langues. Il s’agit du partitif qui nous considérons comme un 

refus du nombre. La grammaire traditionnelle nous a tellement habitués à la catégorie des 

noms non comptables qui désignent des substances continues comme l’eau ou le café. 

Or cela est une faille théorique, toute substance de quelque nature que ce soit est 

comptable moyennant un instrument de mesure approprié. Nous savons que dans les 

agglomérations l’eau est vendue par une société à la population. Il est donc très imprudent, 



voire même grave d’arguer du caractère non comptable affirmé par la grammaire pour refuser 

de payer la facture de consommation d’eau. La science nous apprend que la molécule d’eau 

est composée d’un atome d’hydrogène et de deux atomes d’oxygène, mais dans la vie 

courante, la quantité d’eau est indiquée de manière imprécise par l’évocation du contenant.  

Toutefois, on peut à la limite suivre la grammaire traditionnelle sur cette voie de la catégorie 

du nom non comptable en ce qui concerne les abstractions du type « bonté »qui est un nom 

dérivé d’adjectif. Mais là encore les choses ne sont pas simples. Le sujet de l’énonciation peut 

encore choisir en disant par exemple :  

1. Vos bontés sont immenses 

Ce pluriel qui s’attache visiblement sur une abstraction est rendu possible par 

métonymie dont voici le mécanisme. La bonté est considérée comme un contenant qui 

contient des bontés diverses dont bénéficiaient le locuteur de (1). 

En définitive, il est quelque peu désobligeant de proposer une offre en limitant le 

nombre à l’unité dans une formulation du type :  

2. Veux-tu un café ? 

Plus poli sera de dire :  

3. Veux-tu du café ? 

Compte tenu des lignes précédentes, nous comprenons facilement que le partitif est 

un refus du nombre et nullement qu’il serve à exprimer les noms non comptables. À force de 

vouloir considérer la langue indépendamment de son locuteur, les grammairiens oublient un 

peu trop souvent que les formes syntaxiques sont les conséquences du choix du locuteur en 

fonction de la préservation de la face. C’est ainsi que l’on peut lire dans un ouvrage dédié à la 

grammaire la remarque suivante : 

C’est pourquoi le partitif marque une participation à un ensemble concret, réel mais non 

nombrable : du pain ; ou bien une participation à une notion quand on le place devant un 

nom abstrait : 

 (22) Tous les enfants ont du génie, sauf Minou Drouet, a dit Cocteau, en 1955 (Sartre) 

(BAYLON & FABRE, 1995 [troisième édition], p. 18)1 

La première partie de cette remarque entre en contradiction flagrante avec la pratique 

commerciale : si le pain est non nombrable, comment le boulanger arrive-t-il à le vendre sans 

contrevenir au principe d’équité et à la législation du marché ? 

Ce qui refuse le nombre n’est pas la nature du nom mais au contraire le locuteur. Ce 

qui a pour conséquence singulière de verser la syntaxe au sein de la pragmatique. Le locuteur 

décide d’actualiser le type par un partitif parce qu’en général et en moyenne le token ainsi 

                                                           
1 BAYLON est Maître de Conférences de linguistique générale et FABRE, Professeur de linguistique française à 
l’Université Paul Valery de Montpellier. 



défini est parfaitement nombrable mais relève d’un nombre indéterminé susceptible d’être 

chiffré. 

En ce qui concerne la deuxième partie de cette remarque, on s’aperçoit que 

l’abstraction est une volonté du locuteur, qui en l’occurrence valorise le génie des enfants. Ce 

qui représente un acte de langage car le génie abstrait par le déterminant « du » est une 

abstraction à partir d’activités concrètes des enfants qui sont parfaitement nombrables. Cette 

abstraction est accomplie par l’emploi du partitif et relève aussi de l’acte de langage. 

En effet, si on dit : le génie de cet enfant est le dessin, cela peut impliquer qu’il est 

complètement nul en d’autres domaines, mais dire d’un enfant qu’il a du génie bloque cette 

interprétation.  

Plus grave est la situation dans certaines ouvrages de références comme celle de la 

Grammaire Larousse du Français Contemporain qui donne l’explication suivante : 

Par un souci de symétrie, on donne des comme pluriel de du, de la. Des peut articuler tous 

les substantifs en marquant une quantité indéfinie : 

Il y a des pommes dans le garde-manger.(ARRIVÉ, BLANCHE-BENVENISTE, CHEVALIER, & 

PEYTARD, 1984 [1964], p. 219) 

Une expérience banale permet de refuser que des soit le pluriel de du. Il s’agit d’une 

expérience gouvernée par la préservation de la face : un homme ivre et titubant rentre chez 

lui et sa femme lui demande ce qui lui est arrivé et à quoi il répond : 

4. J’ai bu de la bière 

Très probablement, pour arriver à son état, il a ingurgité au moins une dizaine de 

chopes de bière, mais par honte de s’être allé à cette faiblesse devant sa femme, il refuse 

d’indiquer le nombre par l’emploi du partitif. Autrement dit, quel que soit le nombre, l’emploi  

du partitif est un choix du locuteur pour refuser d’indiquer le nombre syntaxiquement. Ce qui 

exclut absolument la possibilité d’un partitif au pluriel. 

Pareillement, la baguette de pain se généralise dans le monde mais dans les pays du 

Sud elle se prend au petit déjeuner. Dès lors, en général et en moyenne une baguette est 

coupée en deux morceaux pour deux personnes. Supposons que j’ai englouti à moi tout seul 

les deux morceaux ; à la question de savoir ce que j’ai pris au petit déjeuner je réponds : du 

pain alors que j’en ai pris deux morceaux. C’est cela le refus du nombre. 

Par ailleurs, Jean-Claude MILNER atteste cette impossibilité de des en tant que pluriel 

du partitif : 

Morphologiquement, la relation est très aisément explicable : on suppose généralement 

depuis Port-Royal et Dumarsais que la combinaison de la préposition de,  suivie des articles 

du ou des, est soumise à réduction et que l’article est effacé. (MILNER, 1978, pp. 66-67) 



Il suffit alors d’ajouter que si l’article effacé est l’infini pluriel des, le nom porte la 

marque du pluriel :  

5. J’ai beaucoup de pommes (j’ai beaucoup de + des pommes) 

En revanche, si l’article effacé est le partitif du, le nom ne peut pas porter la marque 

du pluriel en dépit d’une quantité qui indique clairement la pluralité : 

6. J’ai beaucoup de miel (j’ai beaucoup de + du miel) 

Cette dernière remarque va nous permettre de franchir une nouvelle étape dans 

l’analyse du fonctionnement du nom dans le langage par évocation d’une autre raison. 

Nous avons hérité du linguiste Dereck BICKERTON le concept de protolangage défini 

comme une communication factuelle. C’est-à-dire une communication qui exige la présence 

de ce dont on parle, de celui qui parle et de celui à qui l’on parle. Cette présence simultanée 

permet au protolangage d’ignorer la grammaire. On attribue le protolangage aux humains de 

la préhistoire par déduction, et voici à ce propos la formulation de ce linguiste : 

La première étape aurait été franchie par Homo erectus (il y a donc environ un million 

d’années), et elle expliquerait en grande partie son succès évolutif. Homo erectus aurait parlé 

une sorte de « langage Tarzan », très frustre, que le linguiste Dereck BICKERTON a proposé 

d’appeler protolangage. (…) Les phrases du protolangage auraient été composées de 

quelques mots juxtaposés, sans ordre bien défini, du genre Arthur manger banane ou Alfred 

tuer lapin. En somme, le vocabulaire aurait été présent, mais pas la grammaire. (PICQ, 

DESSALLES, & VICTORRI, 2006). 

On retrouve le protolangage dans le parler enfantin. On peut même citer une forme 

extrême du protolangage en tant que communication hic et nunc. Un enfant qui ne dispose 

pas encore du nom de l’objet de son désir se contente de le montrer par son index pour faire 

intervenir les adultes dans le sens de son désir. Ce geste déictique explique l’absence de la 

grammaire dans le protolangage. En effet, ce qui est montré est le token et non le type. 

De là on conclut logiquement que le passage du protolangage vers le langage est une 

nécessité de poursuivre le référent du nom dans un discours qui parle d’un événement qui 

n’est plus ou qui n’est pas encore. Puisque les événements ne sont plus dans le champ sensitif, 

notamment le champ de la vue, des interlocuteurs ; il faut que la cohérence du discours soit 

assurée par des éléments grammaticaux afin qu’il soit possible de poursuivre des buts 

pragmatiques. 

Bien que la pragmatique soit la dernière-née de la linguistique, il s’avère, tout comme 

exactement dans Cendrillon la plus intéressante au final par rapport à ses deux aînées, la 

sémantique et la syntaxe, malgré la méprise au départ. En effet, communiquer n’est pas 

seulement donner des informations, mais la conjonction de ces informations au destinataire 

a pour but de modifier le rapport des interlocuteurs. Soit l’information suivante : 



7. Je t’aime 

Le but de cette communication n’est pas d’enrichir la connaissance du destinataire sur 

l’état du monde, en l’occurrence celui du locuteur, auquel cas la réplique peut être 

parfaitement un ah bon de l’indifférence. Elle a pour but de demander au destinataire d’aimer 

en retour. Ce qui constitue une modification radicale du rapport interlocutif. On peut 

comprendre que  le rapport interlocutif de départ entre un homme et une femme est un 

rapport de frère et sœur gouverné par l’interdit de l’inceste. Dès lors (4) se présente comme 

une volonté de transgression de cet interdit en tenant compte que l’interdit absolu est 

impossible. Ce qui revient à dire que donner une information est guidé par des buts 

pragmatiques. 

Rappelons pour mémoire que la pragmatique est une théorie des actes de langage ou 

une théorie de l’action linguistique comme nous allons essayer d’illustrer très brièvement par 

l’analyse de l’exemple suivant : 

8. Pain au chocolat 

(8) affiché sur un écriteau d’épicerie ne se contente pas de donner une information car 

ce faisant il avertit les amateurs de cette friandise qu’elle est y disponible et offerte aux clients 

éventuels. Pour simplifier - car une parole accomplit au moins un acte de langage – disons que 

(8) accomplit une offre d’achat. Un acte de langage qui peut être explicité dans (9) : 

9. Nous offrons ici – à l’achat – du  pain au chocolat.  

L’acte de langage, jamais absent d’aucune parole, peut donc être étendu à la structure 

du déterminant nominal comme nous allons tenter de montrer par une brève analyse des 

noms indéfini et défini. Pour continuer observons les exemples suivants qui illustrent la 

différence entre mention et usage : 

10. Jasmin a six lettres. 

11. Le jasmin est un parfum. 

Dans (10), le sujet de la phrase est en mention et il est dépourvu de déterminant, 

contrairement à cela dans (11), le sujet de la phrase est en usage et comporte un déterminant. 

Le problème à résoudre est le statut de l’article « le ». Les études, généralement, ne 

font pas attention à ce statut et concluent à un article défini. Ce qui n’est pas faux mais 

insuffisant car il s’agit dans (11) d’un article générique dont le rôle est d’indiquer que le mot 

est passé en usage. C’est-à-dire qu’il y a passage du type au token. Autrement dit, le locuteur 

réfère dans (11). Élucidons pas à pas ce problème. 

Si en usage, un nom est affecté de l’article « un » ou « le » anaphorique, il y une 

différence entre la référence du type et du token. Mais quand l’article « le » est générique, il 

y a coïncidence des références du type et du token, et MILNER de nous apporter 

l’éclaircissement suivant : 



Dès lors le générique n’est rien de plus qu’un marqueur, indiquant le passage du statut hors 

emploi au  statut en emploi. (…) L’article générique n’est pas alors le fait du groupe nominal 

où il est inséré ; il est plutôt une conséquence automatique de la règle lexicale. Plus 

exactement, quand un nom est traité comme tel, c’est-à-dire comme un élément 

sélectionnellement dominant dans une structure, il ne peut apparaître en français sans le 

générique. Inversement, quand un nom est traité comme non dominant d’un point de vue 

sélectionnel, ou quand (ce qui, en l’occurrence, revient au même), il est traité comme n’ayant 

aucune propriété sélectionnelle, alors le n’apparaît pas : ainsi dans les citations ou dans les 

locutions adjectivales de fer, de bois.(MILNER, 1978, p. 27) 

Si l’article générique est donc présent dans toute mise en discours du nom, cette 

présence ne pose pas de problème particulier au sein des articles définis, et partant de tous 

les déterminants définis. Tout ce que l’on peut dire est que cet article générique n’apparaît 

pas en surface dans les noms définis à cause de leur caractère anaphorique. L’article défini 

renvoie d’une manière ou d’une autre à une expérience antérieure. À partir de l’exemple : 

l’homme est né mortel, Jean DUBOIS produit le commentaire suivant : 

L’utilisation de l’article, c’est-à-dire du substitut qui porte le minimum de référence précise, 

puisqu’il réfère à un segment nominal contenant le mot « homme » (article dit 

« anaphorique »), est nécessaire dans le syntagme nominal (DUBOIS, 1965, p. 48) 

Nous retenons de cette dimension substitutive que l’article défini est un transfert dans 

le langage du geste déictique de la monstration du protolangage. De la même manière que 

l’index ne peut pointer que sur un token dans le protolangage, l’article défini pointe également 

sur un token, compris par dérivation du type. La relation du token au type est articulé par la 

préposition de. C’est pour cette raison que DUBOIS nous fait la remarque suivante : 

On posera que, dans la structure profonde, le syntagme nominal a la forme : 

SN de N 

où SN est écrit : Déterminant + N, et où N est un substantif. Quant au déterminant, il y a 

avantage à le considérer comme le symbole du déictique, c’est-à-dire, en français, ce. En 

effet, la forme le (article) apparaît comme un pronom qui se substitue au syntagme nominal 

de base ; le n’est pas la forme basale du syntagme. (DUBOIS, 1969, pp. 25-26) 

Pour concilier l’article générique supposé par Milner et la forme basale du Groupe 

nominal (syntagme nominal chez Dubois) de Dubois, nous proposons alors la structure 

suivante pour les définis : 

12. Ce N de le N 

La séquence Ce N affiche le caractère déictique hérité du protolangage et s’affiche en 

surface sous la forme le pour attester du caractère anaphorique, donc une sorte de 

pronominalisation. Nous avons alors la structure de base : 

13. Le + de – le + N 



Dès lors, on a toutes les structures de surface voulues en considérant que la séquence 

de –le est effacé parce que le nombre est spécifié singulier ou pluriel : 

14. Le + de – le + fruit = le fruit 

15. La + de – la + pomme = la pomme 

16. Les + de – les + fruit = les fruits 

En ce qui concerne les déterminants démonstratifs, le processus de monstration du 

déictique est rendu manifeste par la forme ce : 

17. Ce + de – le + fruit = ce fruit 

18. Cette + de – la + pomme = cette pomme 

19. Ces + de – les + fruit = ces fruits 

Quant aux déterminants possessifs 

20. Mon + de – le + fruit = mon fruit 

21. Ma + de – la + pomme = ma pomme 

22. Mes + de – les + fruits = mes fruits 

Cette présentation a l’avantage de mettre en avant à la fois le caractère anaphorique 

du défini et en même temps l’application de la règle lexicale qui insère l’article générique par 

le passage du type au token. C’est ce qui explique que la pronominalisation des définis soit de 

la même forme en dépit de la différence des déterminants. C’est l’article générique qui est 

repris dans la pronominalisation : 

23. Je regarde la pomme = je la regarde 

24. Je pèle cette pomme = je la pèle 

25. Je mange ma pomme = je la mange 

Par ailleurs cette présentation établit une harmonie entre le défini et l’indéfini. MILNER 

nous apprend que les déterminants indéfinis sont un nom de nombre et que le nombre 

indéterminé a pour forme un zéro phonétique noté  : 

La structure en résumé, sera : 

un 

deux          - de – (le) – N (MILNER, 1978, p. 30) 

….. 

 



Il suffit d’ajouter que si le nom de nombre est spécifié et a une forme différente de , 

la séquence de – le est effacée. (Cf. Ibid.) 

26. Une + de – le + pomme = une pomme 

27. Deux + de – les + pommes = deux pommes 

28. Plusieurs + de – les + pommes = plusieurs pommes 

29. Beaucoup de + de – les + pommes = beaucoup de pommes 

Par contre si le nom de nombre s’épelle , la séquence de – le est maintenue, soit 

30.  + de – les + pommes (pour l’indéfini pluriel) = des pommes 

31.  + de – le + fruit (pour le partitif)= du fruit 

En revanche, si le défini reprend l’article générique dans la pronominalisation, l’indéfini 

reprend le « de » sous forme de « en » auquel s’ajoute le nom de nombre en position 

postverbale : 

32. Je mange des pommes = j’en mange  

33. Je mange de la pomme = j’en mange  

34. Je mange une pomme = j’en mange une 

35. Je mange plusieurs pommes = j’en mangue plusieurs 

36. Je mange beaucoup de pommes = j’en mange beaucoup 

Nous pensons que cette différence se justifie par le fait que l’indéfini opère dans le 

domaine cognitif tandis que le défini renvoie à la référence. 

Nous concluons alors que le passage du nom hors emploi ou en mention vers l’usage 

est un double processus. C’est d’abord le passage du protolangage vers le langage de manière 

à permettre la cohérence du discours. Le nom entre d’abord dans le discours sous la marque 

de l’indéfini pour fixer le concept, ensuite il prend une forme défini pour assurer la cohérence. 

Ensuite, l’actualisation du nom est assurée par l’article générique qui est présent aussi bien 

dans le défini que dans l’indéfini. 

Maintenant il s’agit de démontrer que nommer, c’est faire exister. Si tant il est vrai que 

l’acte de langage est ce qu’on accomplit en parlant ; cela signifie que le langage ne suffit pas 

seulement à son statut d’instrument de communication comme le prône l’approche 

structuraliste, car dans ce cas il ne serait qu’un simple moyen d’information, c’est-à-dire le 

locuteur se limite seulement à renseigner ou à informer son auditeur. Or, sa mission est toute 

autre, le langage doit être un champ de modification de rapport intersubjectif. Ainsi, l’acte de 



langage permet de modifier quelque chose. Une optique partagée par AUSTIN sur sa 

conception de la pragmatique, celle-ci d’après lui doit être en mesure d’étudier les effets du 

langage sur le contexte sur le locuteur.  

Continuant dans cette avancée, on peut dire que recourir à la parole est une manière 

de communiquer un désir. Et cela nécessite un « feed-back » venant de son interlocuteur. 

L’énonciateur doit faire en sorte que son énoncé puisse être reconnu comme étant une façon 

pour lui de faire changer un état de choses. C’est ce que la pragmatique baptise sous 

l’appellation d’« actes illocutoires ». Une possibilité pour le langage de réaliser une multitude 

d’actions. ANSCOMBRE nous éclaire sur ce point en disant : 

C’est la thèse selon laquelle toute énonciation est marquée pour (au moins) un mode 

d’action. Elle vise à une transformation des rapports entre interlocuteurs, dont la réalisation 

est constitutive de l’énonciation qui l’accomplit. En bref, il y a un lien entre la forme d’un 

énoncé et sa force illocutoire. (ANSCOMBRE, 1979, p. 70) 

Effectivement, reprenant AUSTIN à qui l’on doit la performativité, on peut expliciter 

cette force illocutoire à travers les énoncés performatifs qu’on ne citera pas tous ici. Mais nous 

allons quand-même illustrer cela par l’exemple suivant : « Je promets de venir ». Ici, il y a lieu 

de dire ce qu’on va faire. Et cette action s’accomplit par le biais du verbe promettre à l’indicatif 

ici. On conçoit donc le dire et le faire, les deux présents dans le discours. Rien que par le 

langage, on désigne déjà l’acte qu’on va accomplir, celui de venir.  

Appelons « physique » ce premier acte, et il est en dehors de la parole parce que le fait 

que je vienne ou pas ne dépend pas de ce que je le dise. Par contre ce qui est accompli en 

disant « je promets » ne peut être accompli en dehors de la parole, c’est l’acte linguistique ou 

la performativité. Les analystes disent que les actes linguistiques ne sont ni vrais ni faux parce 

qu’ils sont tous simplement au sens plein du verbe « être ». Nous voulons ici prendre une 

position plus radicale en disant que les actes linguistiques sont toujours parce qu’ils ne sont 

pas falsifiables au même titre qu’un billet de banque muni d’une protection inédite ne peut 

pas être copié par les faussaires, donc les billets en circulation sont toujours vrais. 

Après cette précision théorique, nous allons à présent étudier de près les procès en 

diffamation, susceptibles d’être considérés comme des actes de langage. La nomination dans 

le discours révèle une certaine ambiguïté qui mérite d’être éclairée. En effet, pour parler, il 

faut être apte à combiner des mots pour la construction d’une phrase cohérente et porteuse 

de sens. D’où l’importance de la syntaxe dans la discipline linguistique. Dans cette visée, il est 

recommandé de maîtriser les règles grammaticales qui régissent la manière dont il faut 

associer ces mots. Car une phrase est un tout de signification. D’ailleurs, BAYLON souligne 

également cette importance que la phrase revêt dans le discours : 

Mais un discours est cohérent ; analyser un discours, c’est décrire les conditions que doit 

remplir une suite de phrases pour former un discours ou un texte cohérent. L’appel à la 

notion de cohérence accroît l’importance de la sémantique et de la pragmatique dans la 

définition du texte. (BAYLON, 1991, p. 214) 



Si nous entendons par nomination le fait d’utiliser seulement des noms à la place d’une 

phrase en vue de communiquer ; nous risquons de nous heurter, compte tenu de la remarque 

précédente sur la phrase, à des difficultés. Car comment serait-il possible de transmettre un 

message à son interlocuteur rien qu’à partir d’un simple substantif ? Comment la nomination  

parvient-elle à  devenir un langage qui peut agir sur le réel ? Et comment l’interlocuteur peut-

il deviner l’intention du locuteur en employant un simple nom ordinaire ?  Pour répondre à 

ces questions, nous allons voir comment fonctionne ces noms. Et pour ce faire nous allons 

nous appuyer sur la délocutivité. 

Rappelons que la délocutivité est une notion qui a été introduite par Emile BENVENISTE 

en 1958, à travers les « verbes délocutifs ». Mais nous tenons à préciser que la délocutivité 

benvenistienne ne suffit pas pour l’étude qui nous concerne ici. Car elle se révèle comme une 

simple restriction morphologique. Autrement dit, elle se limite à un rapport morphologique 

entre une locution et son dérivé délocutif. Pour remédier à cette insuffisance, nous avons 

recours à la délocutivité généralisée, à l’instar de la généralisation de la performativité. Et 

cette délocutivité généralisée peut aller jusqu’à la surdélocutivité.  

Ce petit rappel nous amène à présent à étudier le délocutif de : « la porte ! ». En réalité, 

c’est une simple nomination au détriment d’une phrase. Ce délocutif est né à partir du souci 

de la préservation de la face. Car au lieu d’employer la phrase impérative dénotant un ordre: 

« fermez la porte », on s’abstient pour ne pas choquer son interlocuteur, voire pour garder un 

bon rapport intersubjectif. Du latin « impero » qui veut dire « j’ordonne », sans l’ombre d’un 

doute, le mode impératif exprime bel et bien cet ordre.  

D’où l’utilisation d’un autre type de délocutivité, qui entre cette fois-ci dans le code de 

la politesse: « je souhaite que la porte soit fermée ».  Cette délocutivité s’appuie sur la 

formulation d’un souhait, et toujours dans cette perspective de la préservation de la face. Ici, 

le locuteur à partir du verbe « souhaiter » accomplit ce que ce verbe signifie. Et cela répond 

au critère du performatif primaire : accomplir ce qu’il signifie. A propos de cela nous pouvons 

emprunter ce passage d’ANSCOMBRE qui dit : 

En tant qu’elle est une assertion, la formule Je souhaite que annonce en effet que son 

locuteur accomplit l’acte de souhait, acte que l’on accomplit précisément par cette formule 

comme dans le cas de Salus, j’annonce ce que je fais à seule fin de le faire. (ANSCOMBRE, 

1979, p.75) 

L’intervention du mode subjonctif dans cette phrase peut s’expliquer par le fait que 

l’intention du locuteur n’est pas de contraindre le destinataire de cette parole. Le subjonctif 

intervient justement dans le but d’indexer le GN objet dans la catégorie du possible. Cela veut 

dire qu’il faut voir les choses sous la perspective de ce qui peut être, ou  de ce qui peut se 

faire. 

A partir de cette délocutivité dérivée de formule de politesse, nous avons la 

délocutivité « la porte ! ». Cette forme nominale est employée en vue d’accomplir le souhait 

du locuteur, c’est-à-dire la fermeture de la porte. Et elle aide également à la préservation de 



la face. Car en tant que nomination neutre et simple, elle ne revêt pas de caractère 

contraignant qui risque d’offenser le destinataire. Le recours à une base verbale est inutile 

pour le cas ici, on se contente seulement de communiquer à travers un substantif qui convient 

à la situation. Donc, on a la possibilité de recourir en même temps à une formule et à un geste 

(dire « la porte ! » et montrer cette porte en la pointant du doigt). Ce phénomène met bien 

en exergue le lien entre langage et action, préconisé par les pragmatistes. La force illocutoire 

de l’énoncé « la porte ! » est bien définie : il s’agit de souhaiter la fermeture de la porte en 

fonction du contexte d’énonciation du substantif.  

Une autre remarque peut se faire aussi sur la délocutivité de «  la porte !». On peut 

dire qu’il y a passage du délocutif « fermez la porte » qui est un ordre à la formulation de 

l’énoncé « la porte ! » qui s’accompagne avec un geste du doigt montrant cette porte, et cette 

délocutivité dérivée de l’autre délocutif dans le sens de l’ordre sous-entend également un 

ordre donné. Alors, on a une création d’un nouveau signe, c’est-à-dire une apparition d’un 

substantif « la porte ! » avec comme valeur sémantique celle du précédent délocutif « fermez 

la porte ». Dire « la porte » consiste en fait à accomplir l’acte qu’on fait en disant : « fermez la 

porte ». En outre, cela répond à l’exigence de la délocutivité généralisée : le fait pour un 

« faire » d’intervenir dans la valeur sémantique d’un « dire ».  

Il est utile de signaler ici que déterminer le GN « porte » par un défini « la » ne vient 

pas par hasard. En effet, dans le discours ce GN doit avoir une référence actuelle, et cela en 

vue de répondre à son contenu sémantique. Il doit désigner l’objet auquel il renvoie. Si bien 

qu’il semble nécessaire de déterminer le GN « porte » par un déterminant défini, le propre du 

défini étant le rapport avec le mouvement de référence. Nous avons plus précisément l’article 

défini « la » ici, car il apporte une valeur anaphorique au nom employé dans le discours. 

On peut aussi remplacer ce défini « la » pour le cas ici par un autre défini, qui est le 

démonstratif «  cette », et on a « Cette porte !». L’emploi de ce type de défini est possible 

dans la mesure où il y a une référence à la situation d’énonciation, une exigence du 

fonctionnement sémantique. Ce qui nous amène à parler de déictiques, si on reprend le terme 

de PEIRCE, par rapport à celui d’« embrayeurs » introduit par JAKOBSON. Le démonstratif 

« cette » est un élément déictique, comme tous les autres déictiques du démonstratif (ce, cet, 

ces). En se reportant à la situation, ils interviennent en vue d’aider l’auditeur à compléter le 

sens. La monstration permet au locuteur de désigner un objet d’une classe, et cette 

monstration se caractérise par le démonstratif « cette ». 

Nous pouvons encore continuer à étudier de près un autre cas de procès en 

diffamation tout en s’appuyant sur le mécanisme de la délocutivité. Prenons le cas de « ton 

enfant ! », c’est un délocutif qui dérive de l’énonciation « je souhaite que tu t’occupes de ton 

enfant ». Cette dernière qui œuvre pour préserver la face est dérivée elle aussi de « occupe-

toi de ton enfant ». On voit alors que malgré ces variantes morphologiques, le langage tend 

toujours à réaliser un acte. Rien qu’en disant « ton enfant ! », il y a lieu d’accomplir quelque 

chose. Cela veut dire qu’à la manière des performatifs, le nom fonctionne aussi comme un 

moyen de faire exister. Le nom accomplit ce qu’il signifie, et que ce n’est pas possible d’avoir 

d’autres moyens de le faire qu’en énonçant ce nom. Parce que le nom n’est pas neutre, il est 



toujours associé à des propriétés. Un enfant sage ne provoquera jamais l’exclamation « ton 

enfant ! », mais au contraire « mon enfant ! ». 

Une dernière remarque qu’on peut soulever à propos de la nomination par « ton 

enfant ! »,  c’est que la présence du défini est tout aussi une condition sine qua non, car il y a 

toujours une référence actuelle. Par contre nous n’avons pas le même type de défini comme 

dans le précédent cas. Nous avons le cas possessif, mais qui signifie aussi bien la valeur 

anaphorique du GN « enfant ». Ce qui prouve que l’objet est déjà identifié. Alors, il faut 

dégager la valeur illocutoire de l’énoncé : « ton enfant ! ». La valeur illocutoire peut donc être 

assumée par tout type de déterminant défini. On peut par conséquent avoir à la place de « ton 

enfant ! » « Cet enfant ! ». 

Les exemples ne sont pas rares, ce qui nous amène à voir également la délocutivité du 

« mon Dieu ! » une formule qui devient banale à force de la rabâcher quand on est dans une 

impasse ; ou tout simplement lorsqu’on est pris de panique ou tout simplement de grande 

stupéfaction. D’abord dire « mon Dieu !», c’est relatif à l’Eternel à qui on s’adresse afin de 

demander de l’aide devant une situation qui nous dépasse, afin qu’Il puisse nous sauver et 

nous venir en aide. A partir du délocutif « Mon Dieu, sauve-moi », qui est un discours-requête, 

utilisé dans une situation difficile dérive la délocutivité « Je souhaite mon Dieu que tu me 

sauves ».  

Ce qui fait qu’il n’y a pas lieu de donner des ordres à Dieu, mais d’implorer son aide, 

car en étant l’Etre Suprême et maître de tous les destins des hommes, le pouvoir est entre ses 

mains et c’est lui qui décide et réalise ce qui est bon lui semble. C’est alors qu’une 

surdélocutivité émerge, une simple exclamation « mon Dieu !» peut suffire. Cette formule 

garde et supprime à la fois la transcendance verticale, cette dernière consistant à s’adresser à 

Dieu en tant que le sauveur. La surdélocutivité « mon Dieu ! » fonctionne alors comme une 

simple interjection qu’on lance spontanément dans le discours pour exprimer l’admiration, la 

douleur, la colère, l’étonnement, l’indignation, etc. 

Nous allons à présent nous pencher sur les tabous linguistiques, pour démontrer 

encore comment le nom fonctionne dans le langage. Mais avant tout, commençons par 

comprendre brièvement ce qu’on entend par tabous linguistiques. D’abord, généralement les 

tabous existent dans tous les domaines de la vie sociale, aucune société ne peut y échapper. 

Il y a des tabous universels ; et d’autres qui sont caractéristiques d’une communauté ou des 

communautés qui partagent les mêmes coutumes, traditions, religions, idées et pratiques. Ils 

touchent aussi bien les objets animés que ceux qui sont inanimés. Tellement, le concept de 

tabou a pris une grande ampleur au sein des groupes sociaux que FREUD en est arrivé jusqu’à 

écrire l’ouvrage qui s’intitule Totem et Tabou pour étudier la question. (FREUD, [1912]1993) 

Par ailleurs, dans le domaine verbal, le tabou linguistique constitue un « non-dit ». 

Effectivement, un « non-dit » est compris comme renfermant des mots qu’on n’ose prononcer 

de peur d’embarrasser, de choquer, de blesser autrui, et même de s’attirer ou d’attirer aux 

autres une malédiction quelconque venant de la force divine ou des ancêtres. De par le 

caractère magique et sacré du tabou, l’individu doit prendre garde à certains mots avant de 



parler pour ne pas commettre l’irréparable. C’est pourquoi sur le plan langagier, on invente 

des euphémismes, qui sont perçues comme étant des formes qui suppléent celles qu’on 

n’arrive pas à inscrire dans l’usage.  

Incontestablement, le pouvoir des mots ne doit pas être négligé, car ils sont comme 

des boucliers qui protègent l’individu. En d’autres termes, les substituts des mots taboués 

apparaissent comme étant une nouvelle forme dans la langue. Ainsi, l’euphémisme qui 

s’apparente à l’atténuation se présente comme une perspective de la préservation de la face. 

En outre, le « domaine de la face » est une branche particulière au sein de la pragmatique, et 

cela nous fait penser à Pénélope BROWN et Stephen LEVINSON ([1978] 2000). Sous cet angle, 

l’énonciateur en mobilisant des euphémismes en vue de parler, cherche aussi en quelque 

sorte une manière de ménager la face de son interlocuteur. En effet, les euphémismes sont 

des stratégies qui permettent, sans jamais nommer la chose, de la montrer. 

Par exemple, dans  presque toutes les sociétés, en l’occurrence la société malgache, 

bon nombre de gens attachent encore aujourd’hui une grande importance aux valeurs 

ancestrales, alors ce qui relève du domaine sexuel est considéré comme tabou. Cela s’explique 

à partir du fait que les Malgaches sont de nature pudique, et éprouvent beaucoup d’embarras 

à parler ouvertement des sujets qui touchent le sexe. On peut illustrer cela à travers le fait 

pour un Malgache de dire « ny maha lehilahy » traduit littéralement « ce qui fait un homme 

un homme » ou « ny maha vehivavy », ce qui fait une femme une femme », afin de désigner 

l’organe génital mâle ou femelle. Mais jamais en public, on n’ose utiliser les termes propres à 

ces organes. 

Le tabou linguistique conduit à l’euphémisme. Nous n’apprenons rien ici en soulignant 

la source même de cette figure de style. En fait, elle vient du grec « euphemismos », du grec 

« phêmi » qui signifie « je parle », et « eu » signifiant « bien, heureusement ». Alors 

l’euphémisme intervient quand il faut atténuer, voire adoucir les termes désignant des faits 

ou d’idées jugés trop défavorables. C’est donc dans le but de rendre moins fort, moins 

choquant la réalité. On assiste à l’usage fréquent de cette figure au sein de la société, car pour 

maintenir la cohésion sociale il faut toujours préserver la face.  

Nous allons donc nous appuyer sur la délocutivité pour rendre compte des tabous 

linguistiques et montrer le rôle tenu par la nomination dans le langage. Le délocutif « la 

chose » dans un énoncé pour désigner une idée, ou un objet sans avoir à le nommer est un 

euphémisme. Ce premier délocutif de « la chose » peut nous conduire à une délocutivité 

généralisée consistant à considérer que tout ce qui est impossible à être nommé ou à être 

précisé est appelé « la chose ». Ainsi, les parties génitales sont appelées « la chose » car on ne 

peut pas les nommer par  pudeur ou par politesse envers autrui. 

Prenons la thématique de la mort, nombreuses sont les expressions imagées 

disponibles dans la langue française qui signifient la mort. Ce mot est souvent évité pour peut-

être dans la perspective de conjurer le sort. La mort qui est un signifiant frappé d’interdit est 

contournée à travers des termes qui sont moins directs mais qui ne changent pas le sens. Ce 

qui veut dire que le signifié reste, mais c’est le signifiant qui est modifié. 



Nombreux sont ceux qui ont revisité la délocutivité benvenistienne, entre autres 

O.DUCROT qui a, lui aussi, introduit des apports sur la « délocutivité généralisée », et a ainsi 

signé le caractère performatif de la délocutivité. Et on va s’inspirer de cela pour expliquer 

comment la nomination dans la langue parvient à accomplir ce qu’il signifie. Pour le cas de la 

« mort », qui est perçue comme un tabou linguistique, on préfère plutôt dire « le départ » qui 

est considéré comme un délocutif car sémantiquement la mort d’une personne qui est 

considérée comme le fait de quitter la vie sur terre est du point de vue métaphorique un 

voyage lointain, donc on garde ce sens connoté pour ressortir le sens délocutif. 

Université de Toliara, le 1er Août 2016 
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